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DÉLIBÉRATIONS 
 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS DU 13 FEVRIER 2024 

Extrait des délibérations 

Ordre du jour et répartition des votes 

CA-2024-01-01 Approbation du Procès-verbal de la réunion du 20 décembre 2023 

CA-2024-01-02 Vente des 24 appartements de Brive 

CA-2024-01-03 Ratios d’avancement 2024 pour les SPP de catégorie B – Avancement au grade de 
Lieutenant 1ère classe 

CA-2024-01-04 Ratios d’avancement 2024 pour les SPP de catégorie A – Avancement au grade de 
Commandant 

CA-2024-01-05 Ratios d’avancement 2024 pour les SPP de catégorie A – Avancement au grade de 
Lieutenant-colonel 

CA-2024-01-06 Ratios d’avancement 2024 pour l’accès au grade Médecin hors classe de sapeurs-
pompiers professionnels et transformation de poste 

CA-2024-01-07 Réintroduction du grade de lieutenant-colonel dans le tableau des emplois et mise à 
jour des tableaux de référence de quotas d’encadrement et emplois de direction 

CA-2024-01-08 Régime indemnitaire des SPP – situation des SPP réintégrés en surnombre à l’issue 
d’une période de mise à disposition 

CA-2024-01-09 Avis sur la proposition de changement d’affectation et transformation d’un poste 
d’adjoint administratif – Tableau des emplois 2024 

CA-2024-01-10 Modification du temps de travail des personnels PATS et SPP en service hors rang 

CA-2024-01-11 Information relative aux conséquences des sollicitations opérationnelles 2024 sur les 
congés des SPP 

CA-2024-01-12 Approbation du compte administratif – exercice 2023 

CA-2024-01-13 Examen du compte de gestion – exercice 2023 

CA-2024-01-14 Affectation des résultats – exercice 2023 

CA-2024-01-15 Budget primitif – exercice 2024 

CA-2024-01-16 Attributions des subventions – exercice 2024 

CA-2024-01-17 Opérations d’équipement – Exercice 2024 
 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS DU 27 MARS 2024 

Extrait des délibérations 

Ordre du jour et répartition des votes 

CA-2024-02-01 Approbation du Procès-verbal de la réunion du 13 février 2024 

CA-2024-02-02 Autorisation du recours à la Visio/audioconférence pour la tenue d’un CASDIS 
et d’un Bureau et Approbation de la Modification du règlement intérieur du 
CASDIS et Bureau 

CA-2024-02-03 Mise à la réforme de matériel et autorisation de vente – Exercice 2024 

CA-2024-02-04 Protection sociale : volet prévoyance – projet de mise en œuvre 
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CA-2024-02-05 Propositions de transformations de postes des personnels administratifs et 
techniques en vue des avancements de grade 2024 

CA-2024-02-06 Propositions de transformations de poste d’infirmier hors classe en infirmier n 
vue d’un recrutement suite à départ en retraite  

CA-2024-02-07 Prime pouvoir d’achat exceptionnelle 

CA-2024-02-08 Mise en place d’un mode de paiement par carte achat  

CA-2024-02-09 Décision modificative n°1 – Exercice 2024  

CA-2024-02-10 Pacte capacitaire – risques complexes et émergents 
 
 

BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU SDIS DU 10 JUILLET 2024 

Extrait des délibérations 

Ordre du jour et répartition des votes 

BCA-2024-01-01 Approbation du Procès-verbal de la réunion du 7 septembre 2022 

BCA-2024-01-02 Adhésion du SDIS au groupement de commande porté par les syndicats 
départementaux d’énergie de l’Ariège, de l’Aveyron, du Cantal, de la Corrèze, du 
Gard, du Gers, de la Haute-Loire, des Hautes Pyrénées, du Lot, de la Lozère, des 
Pyrénées Orientales, du Tarn et du Tarn et Garonne pour l’achat et la 
valorisation d’énergies, l’achat de fournitures, de services ou de travaux en 
matière d’efficacité énergétique 

BCA-2024-01-03 Mise à la destruction de matériel réformé – Exercice 2024 

BCA-2024-01-04 Autorisation de signer la convention dans le cadre de l’acquisition d’un poste de 
commandement de niveau « site » en commun avec le SDIS 24 

BCA-2024-01-05 Approbation de la convention de mise à disposition du commandant ROCHE 
auprès du Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) 

BCA-2024-01-06 Approbation de la convention de mise à disposition d’un véhicule à titre gratuit 
 
 

ARRÊTÉS de Monsieur le président du conseil d'administration du SDIS 
Arrêté n°2024-10 Arrêté portant composition de la commission consultative de la Sous-direction santé 

et de la commission médicale d'aptitude aux fonction de sapeur-pompier volontaire 

Arrêté n°2024-11 Arrêté portant habilitation de commandes au colonel hors classe Franck TOURNIÉ 
comme porteur de carte d'achat 

Arrêté n°2024-12 Arrêté portant habilitation de commandes au colonel Guillaume JEAN comme porteur 
de carte d'achat 

Arrêté n°2024-13 Arrêté portant habilitation de commandes au commandant Christophe DENIS comme 
porteur de carte d'achat 

Arrêté n°2024-14 Arrêté portant habilitation de commandes au commandant Jean-François ROCHE 
comme porteur de carte d'achat 

 
 

 

ARRÊTÉS CONJOINTS de Monsieur le préfet de la Corrèze et de Monsieur le 
président du conseil d’administration du SDIS 

Arrêté n°2024-08 Arrêté portant nomination du référent mixité et lutte contre les discriminations 
Mme Dyita SACKO 

Arrêté n°2024-09 Arrêté portant nomination du référent mixité et lutte contre les discriminations M. 
Abdel TEMSOURY  
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Réunion du mardi 13 février 2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapports présentés 
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CA-2024-01-01 
Approbation du Procès-verbal de la réunion du 20 décembre 

2023 
15 0 15 0 0 

CA-2024-01-02 Vente des 24 appartements de Brive 15 0 15 0 0 

CA-2024-01-03 
Ratios d’avancement 2024 pour les SPP de catégorie B – 

Avancement au grade de Lieutenant 1ère classe 
15 0 15 0 0 

CA-2024-01-04 
Ratios d’avancement 2024 pour les SPP de catégorie A – 

Avancement au grade de Commandant 
15 0 15 0 0 

CA-2024-01-05 
Ratios d’avancement 2024 pour les SPP de catégorie A – 

Avancement au grade de Lieutenant-colonel 
15 0 15 0 0 

CA-2024-01-06 
Ratios d’avancement 2024 pour l’accès au grade Médecin 

hors classe de sapeurs-pompiers professionnels et 

transformation de poste 

15 0 15 0 0 

CA-2024-01-07 
Réintroduction du grade de lieutenant-colonel dans le 

tableau des emplois et mise à jour des tableaux de 

référence de quotas d’encadrement et emplois de direction 

15 0 15 0 0 

CA-2024-01-08 
Régime indemnitaire des SPP – situation des SPP réintégrés 

en surnombre à l’issue d’une période de mise à disposition 
15 0 15 0 0 

CA-2024-01-09 
Avis sur la proposition de changement d’affectation et 

transformation d’un poste d’adjoint administratif – Tableau 

des emplois 2024 

15 0 15 0 0 

CA-2024-01-10 
Information relative aux conséquences des sollicitations 

opérationnelles 2024 sur les congés des SPP 
Donné acte, pas de vote 

CA-2024-01-11 Information sur la protection sociale volet prévoyance Donné acte, pas de vote 

CA-2024-01-12 Approbation du compte administratif – exercice 2023 14 0 14 14 14 

       

CONSEI L  D 'ADMIN ISTRATION  

DU  SE RVI CE  D E PARTEMENTAL  

D ' IN CENDIE  E T  DE  SE COURS  
 

RESULTAT DES VOTES 
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CASDIS du 13 février 2024 Ordre du jour et résultats des votes 2/2 

 

 

 

       

CA-2024-01-13 Examen du compte de gestion – exercice 2023 15 0 15 0 0 

CA-2024-01-14 Affectation des résultats – exercice 2023 15 0 15 0 0 

CA-2024-01-15 Budget primitif – exercice 2024 15 0 15 0 0 

CA-2024-01-16 Attributions des subventions – exercice 2024 15 0 15 0 0 

CA-2024-01-17 Opérations d’équipement – Exercice 2024 15 0 15 0 0 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ARTICLE lER : approuve le procès-verbal de la réunion du conseil d'administration du SDIS du mercredi 

20 décembre 2023, ci-annexé. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 

Présents........................................................... : 15 

Procurations .................................................... : 0 

Nombre de votants ........................................ : 15 

Pour ............................ : 15 
Contre ........................ : 0 
Abstentions .............. : O 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut foire 
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dons un délai de deux mois, à compter de sa 
publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-01 
Approbation du procès-verbal du 20 décembre 2023 

2/2 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

ARTICLE lER : autorise la mise en vente des 24 appartements situés à proximité du CIS Brive. 

ARTICLE 2 : autorise le mandatement de la société 36H IMMO pour procéder à la recherche 

d'acquéreurs. 

ARTICLE 3 : autorise le président du CASDIS, ou son représentant, à signer tout document nécessaire à 

l'exécution de la présente délibération. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 

Présents ........................................................... : 15 

Procurations .................................................... : 0 

Le Président 

tra ion du SDIS 

Nombre de votants ........................................ : 15 

Pour ............................ : 15 

Contre ........................ : 0 

Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 

l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 

publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-02 
Vente des 24 logements - CIS Brive 

3/3 

Page 84 of 466





Page 85 of 466





Afin de coller au plus juste aux évolutions des effectifs de sapeurs-pompiers professionnels, le 

SDIS 19 a fait le choix de définir annuellement les ratios à mettre en œuvre. Il est donc nécessaire de 

déterminer ceux qui seront appliqués en 2024, à cette fin, une proposition vous est présentée ci

dessous pour l'avancement au grade de Lieutenant de 1ère classe. 

SPP CATEGORIE B - LIEUTENANT DE 1 ère CLASSE 

GRADE D'AVANCEMENT 
RATIO FIXE PAR LE NOMBRE DE 

QUOTA 
Nombre d'inscription 

STATUT PROMOUVABLES au TA 2024 

LIEUTENANT DE 1ère CLASSE NON 5 30% 2 

Règle d'arrondi 

Comme les années précédentes, il est proposé que lorsque l'application du taux de promotion conduit à 
déterminer un nombre décimal, il sera fait application de la règle de l'arrondi à l'entier supérieur. 

Date d'effet des nominations 

La date d'effet des nominations est conditionnée par différents éléments. Tout d'abord, l'élément 

primordial est l'existence d'un poste correspondant. Ensuite, la date à laquelle l'agent remplit les 

conditions statutaires est également déterminante comme dans certains cas, celle de la prise de poste. 

Le CST a émis un avis favorable lors de la réunion du jeudi 1er février 2024. 

Je vous remercie de bien vouloir donner votre avis sur cette proposition. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ARTICLE 1 : fixe les ratios d'avancement des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie B pour 

l'année 2024 comme suit 

o accès au grade de lieutenant de 1ère classe: 30,00 % soit 2 inscriptions au tableau

d'avancement

ARTICLE 2 : précise que lorsque l'application du taux de promotion conduit à déterminer un nombre 

décimal, il sera fait application de la règle de l'arrondi à l'entier supérieur. 

ARTICLE 3 : charge le président du CASDIS, ou son représentant, de l'exécution de cette délibération. 

Le secrétaire de séance 

C::t.z 
RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 

Présents........................................................... : 15 

Procurations.................................................... : 0 

Nombre de votants ....................................... : 15 

Pour ............................ : 15 

Contre ........................ : 0 

Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 

Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 

l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 

publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-03 
Ratio avancement de grade SPP catégorie B 

2/2 
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Afin de coller au plus juste aux évolutions des effectifs de sapeurs-pompiers professionnels, le 
SDIS 19 a fait le choix de définir annuellement les ratios à mettre en œuvre. Il est donc nécessaire de 
déterminer ceux qui seront appliqués en 2024, à cette fin, une proposition vous est présentée ci
dessous pour l'avancement au grade de Commandant. 

SPP CATEGORIE A - COMMANDANT 

GRADE RATIO FIXE PAR LE NOMBRE DE 
Nombre 

D'AVANCEMENT STATUT PROMOUVABLES 
QUOTA d'inscription 

au TA 2024 
COMMANDANT NON 3 60% 2 

Règle d'arrondi 

Comme les années précédentes, il est proposé que lorsque l'application du taux de promotion conduit à 
déterminer un nombre décimal, il sera fait application de la règle de l'arrondi à l'entier supérieur. 

Date d'effet des nominations 

La date d'effet des nominations est conditionnée par différents éléments. Tout d'abord, l'élément 
primordial est l'existence d'un poste correspondant. Ensuite, la date à laquelle l'agent remplit les 
conditions statutaires est également déterminante comme dans certains cas, celle de la prise de poste. 

Le CST a émis un avis favorable lors de la réunion du jeudi 1er février 2024. 

Je vous remercie de bien vouloir donner votre avis sur cette proposition. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ARTICLE 1 : fixe les ratios d'avancement des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A pour 
l'année 2024 comme suit 

o accès au grade de commandant : 60,00 l'o soit 2 inscriptions au tableau d'avancement 

ARTICLE 2 : précise que lorsque l'application du taux de promotion conduit à déterminer un nombre 
décimal, il sera fait application de la règle de l'arrondi à l'entier supérieur. 

ARTICLE 3: charge le président du CASDIS, ou son représentant, de l'exécution de cette délibération. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 
Présents........................................................... : 15 
Procurations.................................................... : 0 

Le Président 

Nombre de votants ....................................... : 15 

Pour ............................ : 15 
Contre ........................ : 0 
Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 

Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 

l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 

publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-04 
Ratio avancement de grade SPP catégorie A 

2/2 
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Afin de coller au plus juste aux évolutions des effectifs de sapeurs-pompiers professionnels, le SDIS 

19 a fait le choix de définir annuellement les ratios à mettre en œuvre. Il est donc nécessaire de 

déterminer ceux qui seront appliqués en 2024, à cette fin, une proposition vous est présentée ci

dessous pour l'avancement au grade de Lieutenant-colonel. 

SPP CATEGORIE A - LIEUTENANT-COLONEL 

GRADE RATIO FIXE PAR LE NOMBRE DE 
Nombre 

D'AVANCEMENT STATUT PROMOUVABLES 
QUOTA d'inscription 

au TA 2024 

LIEUTENANT-COLONEL NON 5 20% 1 

Règle d'arrondi 

Comme les années précédentes, il est proposé que lorsque l'application du taux de promotion conduit à 

déterminer un nombre décimal, il sera fait application de la règle de l'arrondi à l'entier supérieur. 

Date d'effet des nominations 

La date d'effet des nominations est conditionnée par différents éléments. Tout d'abord, l'élément 

primordial est l'existence d'un poste correspondant. Ensuite, la date à laquelle l'agent remplit les 

conditions statutaires est également déterminante comme dans certains cas, celle de la prise de poste. 

Le CST a émis un avis favorable lors de la réunion du jeudi 1er février 2024. 

Je vous remercie de bien vouloir donner votre avis sur cette proposition. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ARTICLE 1 : fixe les ratios d'avancement des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A pour 

l'année 2024 comme suit 

o accès au grade de lieutenant-colonel : 20,00 % soit 1 inscription au tableau d'avancement 

ARTICLE 2 : précise que lorsque l'application du taux de promotion conduit à déterminer un nombre 

décimal, il sera fait application de la règle de l'arrondi à l'entier supérieur. 

ARTICLE 3 : charge le président du CASDIS, ou son représentant, de l'exécution de cette délibération. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 
Présents........................................................... : 15 
Procurations .................................................... : 0 

IS 

Nombre de votants ....................................... : 15 

Pour ............................ : 15 
Contre ........................ : 0 
Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 

l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 

publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-05 
Ratio avancement de grade SPP catégorie A 

2/2 
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Afin de coller au plus juste aux évolutions des effectifs de sapeurs-pompiers professionnels, le 
SDIS 19 a fait le choix de définir annuellement les ratios à mettre en œuvre. Il est donc nécessaire de 

déterminer ceux qui seront appliqués en 2024, à cette fin, une proposition vous est présentée ci
dessous pour l'avancement au grade de Médecin hors classe. 

Nombre 
GRADE RATIO FIXE PAR LE NOMBRE DE 

D'AVANCEMENT STATUT PROMOUVABLES 
QUOTA d'inscription 

au TA 2024 

Médecin Hors classe NON 1 100% 1 

Tableau des emplois 

Concernant le tableau des emplois, pour permettre l'avancement au grade de médecin hors classe du 
médecin chef, il est nécessaire de: 

Supprimer un poste de médecin de classe normale et de créer un poste de médecin Hors classe 

Au regard de la situation administrative de l'agent, cette mesure pourrait prendre effet au 1er juillet 
2024. 

Le CST a émis un avis favorable lors de la réunion du jeudi 1er février 2024. 

Je vous remercie de bien vouloir donner votre avis sur cette proposition. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL [)'ADMINISTRATION 

ARTICLE 1 : fixe les ratios d'avancement des sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A pour 

l'année 2024 comme suit 

o accès au grade de médecin hors classe: 100,00 Ïo soit 1 inscription au tableau d'avancement

ARTICLE 2 : approuve la suppression d'un poste de médecin de classe normale et la création d'un poste 
de médecin Hors classe à compter du 1er juillet 2024. 

ARTICLE 3 : charge le président du CASDIS, ou son représentant, de l'exécution de cette délibération. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 

Présents........................................................... : 15 

Procurations.................................................... : 0 

Nombre de votants ....................................... : 15 

Pour ............................ : 15 

Contre ........................ : 0 

Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 

Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 

l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 

publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-06 2/2 
Ratio avancement 2024 - grade SPP catégorie A 
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ARTICLE 3 : approuve la mise à jour des tableaux de référence des quotas d'encadrement et des 
emplois de direction. 

EFFECTIFS THEORIQUES REGLEMENTAIRES EFFECTIFS THEORIQUES DU SDIS 19 

GRADES R 1424- R 1424- R 1424- R 1424- R 1424- R 1424-23-

23-1 23-2 23-3
Total 

23-1 23-2 3 
Total 

Colonel 

Colonel hors-classe so so 2 2 so so 2 2 

Contrôleur général 

Effectifs 
Fonction 

devant être 
de la 

fixés par 
délibératio 

Lieutenant-colonel 0 0 n du 0 0 1 1 
délibératio 

CASDIS/ 
n du 

CASDIS 
art R 1424-

23-3

Effectifs Fonction 

devant être de la 
5 postes de 

fixés par délibératio 

Commandant 1 6 délibératio n du 1 5 
chefs de 

6 

n du CASDIS/ 
groupement 

CASDIS art R 1424-
4 pourvus 

23-3

Capitaine 7 10 0 17 6 0 6 

Lieutenant 22 10 so 32 19 so 19 

Adjudant ou sergent 104 so so 104 91 so so 91 

ARTICLE 4: charge le président du CASDIS, ou son représentant, de l'exécution de cette délibération. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 

Présents........................................................... : 15 

Procurations .................................................... : 0 

Nombre de votants ........................................ : 15 

Pour ............................ : 15 

Contre ........................ : 0 

Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-07 
Tableau des emplois et tableau de référence des quotas d'encadrement et emplois de direction 

3/3 

Page 95 of 466





Page 96 of 466





de l'établissement d'accueil. Ce dernier rembourse à la collectivité d'origine les rémunérations 
maintenues à l'agent. 

A l'issue de la période de mise à disposition, si elle n'est pas renouvelée, l'agent est réintégré dans les 

effectifs de l'administration d'origine. Si, aucun poste correspondant à son grade n'est vacant, la 
réintégration doit se faire en surnombre. 

Actuellement, le SDIS 19 compte 2 officiers mis à disposition, un capitaine auprès de la Direction 

générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC) et un pharmacien de classe 
exceptionnelle auprès de l'Ecole nationale supérieure des officiers de sapeurs-pompiers (ENSOSP). 
Pour pallier l'absence de ces derniers et pouvoir assurer correctement ses missions, le SDIS 19 a 
recruté 2 nouveaux agents. 

Si la mise à disposition représente une opportunité de carrière pour l'agent, en l'absence de poste 
vacant lors de la réintégration, elle présente un risque pour la collectivité. Mais, pour ne pas opposer un 
refus systématique aux demandes de mises à disposition, il paraît utile d'encadrer les conditions de 
réintégration en surnombre. 

Sans préjuger des conditions de réintégration de ces agents, il est nécessaire, en matière de régime 
indemnitaire, de prévoir l'éventualité d'une réintégration en surnombre. Il est donc proposé de 
compléter le dispositif indemnitaire par la mesure de principe suivante : 

En cas de réintégration en surnombre, les taux d'indemnités de responsabilité, de logement et d'IFTS 
ou d'IA T seraient à O. 

Cette mesure s'appliquerait aux situations de mise à disposition autorisées à compter de l'année 2017. 
Il est précisé que les deux agents actuellement en situation de mise à disposition sont informés de ce 
principe et une information officielle à l'issue de la décision du CASDIS leur sera adressée. 

Le CST a émis un avis favorable lors de la réunion du jeudi 1er février 2024. 

Je vous remercie de bien vouloir donner votre avis sur cette proposition. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ARTICLE 1 : approuve les dispositions prises en matière de reg1me indemnitaire pour les agents 
réintégrés en surnombre à l'issue d'une période de mise à disposition. 

ARTICLE 2 : charge le président du CASDIS, ou son représentant, de l'exécution de cette délibération. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 
Présents ....... ...... ........ ...... ....... .. . ..... ... ....... ..... .. : 15 
Procurations .................................................... : 0 

Nombre de votants .. ...... ... . .. ... ..... ..... .... ..... ... : 15 

Pour ............................ : 15 
Contre ........................ : 0 

Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 
Publiée sur le site Internet du SOIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire l'objet d'un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa publication et de sa 
transmission aux services de l'Etat. 

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-08 
RI desSPP 
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L'évolution vers les nouvelles techniques ASU augmente la sollicitation de ce service et nécessite 
l'affectation d'un nouveau poste. Jusqu'à présent, le service habillement / petits matériels apporte un 
soutien logistique à la PUI par la mise à disposition d'un mi-temps. 

Cette situation n'est pas suffisante pour absorber l'augmentation des tâches et fragilise les deux 
services. Pour cette raison, je propose de réaffecter le poste de catégorie C vacant à la Mission 
Ambition Volontariat à la Sous-direction santé et compte-tenu de la nature du poste de le requalifier 
dans la filière technique. Le groupement logistique et la Sous-direction santé étudieront et 
proposerons une organisation pertinente pour la réalisation des tournées dans les CIS. 

Pour cela, il est nécessaire de: 

Supprimer un poste du cadre d'emplois des adjoints administratifs 
Créer un poste du cadre d'emplois des adjoints techniques. La précision du grade n'est pour 
l'instant pas possible et sera fonction de la situation administrative de la personne retenue. 
L'ensemble des grades du cadre d'emplois d'adjoint technique pourra être pris en compte. 

La création de ce poste technique pourrait être effective au 1er mars 2024 permettant la mise en 
œuvre des opérations de recrutement. 

Le CST a émis un avis favorable lors de la réunion du jeudi ier février 2024. 

Je vous remercie de bien vouloir donner votre avis sur cette proposition. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

ARTICLE 1 : approuve, à compter du 1er mars 2024 : 

la suppression d'un poste du cadre d'emplois des adjoints administratifs 
la création d'un poste du cadre d'emplois des adjoints techniques. 

ARTICLE 2 : précise que le grade sera déterminé en fonction de la situation administrative de la 
personne retenue. L'ensemble des grades du cadre d'emplois d'adjoint technique pourra être pris en 
compte. 

ARTICLE 3 : charge le président du CASDIS, ou son représentant, de l'exécution de cette délibération. 

Le secrétaire de séance 

�� 
Josette FARGETAS 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 

Présents .......... ..... .... .. ...... .... ....................... ..... : 15 

Procurations .................................................... : 0 

Nombre de votants ... ..... ....... ..... ..... .. . ......... .. : 15 

Pour ............................ : 15 

Contre ........................ : 0 

Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 

Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut foire 
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-09 
Tableau des emplois 2024 
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Comme l'ensemble des SDIS, celui de la Corrèze est sollicité d'ores et déjà pour participer à la 
sécurisation des JOP 2024. Il devra notamment renforcer les effectifs en région parisienne et de 
façon plus ponctuelle pour des manifestations sur Bordeaux où des agents seront appelés en renfort, 
totalisant pour l'heure une dizaine de personnels. Ce niveau de sollicitation n'est toujours pas 
définitivement arrêté par l'Etat-Major Interministériel de Zone (EMIZ) Sud-Ouest ; il est susceptible 
d'être réévalué. 

De plus, le SDIS 19 s'est inscrit dans un renfort extra départemental feux de forêt avec la mise à 
disposition d'un Groupe d'Intervention Feux de Forêt (GIFF) et d'un demi-groupe commandement, soit 
près de 25 sapeurs-pompiers. 

C'est pourquoi, afin de pouvoir maintenir un potentiel opérationnel, le SDIS de la Corrèze doit mettre 
en place des dispositions spécifiques. 

Pour rappel, même si les congés annuels constituent un droit pour les agents publics, les dates de 
bénéfice restent soumises à l'accord exprès de la hiérarchie. 

Afin d'impacter le moins possible la situation des agents, le choix a été fait de ne pas limiter les 
possibilités de prises de congés durant la période estivale, chaîne de commandement comprise. Mais 
pour cela il est nécessaire de mettre en place une organisation spécifique qui nécessite un engagement 
de l'ensemble des personnels concernés. 

Par principe, les personnels pourront prendre 3 semaines de congés pendant la période allant du 1er 

juillet au 31 août 2024. Cependant, chacun devra définir une semaine parmi les 3 où il pourra être 
rappelé pour des besoins de service. 

À cette fin et pour une bonne organisation, lors de la demande de congés, le responsable d'unité (pour 
les groupements territoriaux) et le chef du service opérations (pour les officiers de la Direction) 
devront disposer des coordonnées permettant de contacter chaque agent. 

Les personnels devront pouvoir être mobilisables pour un départ opérationnel ou pour une mobilisation 
dans un délai de 6 heures après la sollicitation. 

Le CST a été informé lors de la réunion du jeudi 1er février 2024. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ARTICLE 1 : donne acte à son président de l'information relative aux conséquences des sollicitations 
opérationnelles 2024 sur les congés des sapeurs-pompiers professionnels. 

Le secrétaire de séance 

-:::3> 
Josette FARGETAS 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-10 
Congés des SPP 2024 
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permettant de déterminer la participation minimale obligatoire des employeurs au financement des 
cotisations de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques santé et prévoyance. 

Le 11 juillet 2023, les employeurs territoriaux et les organisations syndicales représentatives au 
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale ont conclu un accord collectif national portant 
réforme de la protection sociale complémentaire des agents publics territoriaux. 

Cet accord apporte des changements importants dans les modalités de mise en œuvre du dispositif de 
participation telles que prévues par le décret 2022-581. Pour permettre leur mise en application une 
modification du décret s'impose. 

La direction générale des collectivités locales (DGCL) chargée de procéder à l'élaboration d'un nouveau 

décret pour intégrer les termes de l'accord du 11 juillet 2023 alerte sur la difficulté de transcription 
juridique. Le 20 décembre 2023, elle a ainsi informé les membres du Conseil supérieur de la fonction 

publique territoriale (CSFPT) de l'impossibilité d'une transcription rapide du fait que certains points 
nécessitent une modification de la loi et pas seulement du décret. Procédure plus longue qui risque de 
remettre en cause la mise en œuvre de la participation employeur dès le 1er janvier 2025. 

Les débats menés au sein du CSFPT ont permis de constater une divergence d'opinion. S'opposent 
notamment les tenants d'une mise en œuvre dès le 1er janvier 2025 en commençant par l'application des 
modalités inscrites dans le décret du 20 avril 2022 et donc en repoussant la mise en œuvre des 

particularités de l'accord et ceux qui ne veulent pas dissocier les avancées portées par ce même 
accord. 

Outre ces contraintes légales et réglementaires, une fois les textes publiés les modalités de choix des 
prestataires devraient nécessiter une mise en concurrence. En effet, concernant la protection 
prévoyance qui ne peut se réaliser qu'au travers un contrat groupe, l'employeur devrait préalablement 
procéder à un « appel d'offres» permettant une mise en concurrence des différentes compagnies 
d'assurance compétentes. Mais, comment démarrer ces travaux en l'absence de visibilité sur le niveau 
de participation imposé aux employeurs (20% d'un montant de référence de 35 € dans le décret de 
2022 contre une prise en charge de 50% de la cotisation) et un débat encore en cours sur le principe 
d'un contrat de groupe obligatoire. 

Une attention particulière est donc portée sur ce dossier et je ne manquerai pas de vous tenir 
informer des avancées en la matière. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION: 

ARTICLE UNIQUE : donne acte à son président de l'information du dossier sur la protection sociale et 
notamment le volet prévoyance. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-11 
Protection sociale - volet prévoyance 
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EN SECTION FONCTIONNEMENT 

- Un montant global de recettes de ............................................................................ . 
- Un montant global de dépenses de ........................................................................... . 

22 920 178,26 € 

22 833 782,59 € 
- Résultat exercice 2023 avant intégration du solde des exercices antérieurs de

- Résultat de l'exercice antérieur ............................................................................... . 

Soit un résultat global de .................................................................................................. . 

86 395,67 € 

1 358 673,02 € 

1 445 068,69 € 

EN SECTION INVESTISSEMENT 

- Un montant global de recettes de ........................................................................... .. 
- Un montant global de dépenses de ........................................................................... . 

4 958 753,51 € 
4 986 340,85€ 

- Résultat exercice 2023 avant intégration du solde des exercices antérieurs de

- Résultat de l'exercice antérieur de ........................................................................ . 

Soit un résultat global de ................................................................................................ .. 

- 27 587,34 €

1 448 997,48 € 

1 421 410,14 € 

ARTICLE 2 : joint un exemplaire du compte administratif en annexe de la présente délibération. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESULTAT t>U VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 

Présents........................................................... : 15 

Procurations .................................................... : 0 

Nombre de votants ....................................... : 14 

Pour ............................ : 14 

Contre ........................ : 0 

Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-12 
Compte administratif - exercice 2023 
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Je vous remercie de bien vouloir délibérer sur l'approbation du compte de gestion du payeur 
départemental. 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ARTICLE UNIQUE : approuve le compte de gestion de M. le payeur départemental - exercice 2023. Ce 
document est conforme en tous points au compte administratif du SDIS de la Corrèze - exercice 2023. 

Le secrétaire de séance 

� 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 
Présents ... ............... ..... .. ..... .. ........ .............. ..... : 15 
Procurations.................................................... : 0 

n du SDIS 

Nombre de votants ....................................... : 15 

Pour ............................ : 15 
Contre ........................ : 0 
Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-13 
Examen du compte de gestion - Exercice 2023 
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1 421 410,14 € provenant du solde d'exécution cumulé 2023 à la section d'investissement. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 

Présents ........................................................... : 15 

Procurations .................................................... : 0 

Nombre de votants ........................................ : 15 

Pour ............................ : 15 

Contre ........................ : 0 

Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut foire 
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-14 

Affectation des résultats - Exercice 2023 
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Le président du CASDIS est autorisé à ce titre à mettre les établissements prêteurs en concurrence 
et à contracter les emprunts qui seront nécessaires dans la limite fixée ci-dessus. 

ARTICLE 5 : autorise le recours à une ligne de trésorerie d'un montant maximum de 2 millions d'euros. 

ARTICLE 6 : charge le président du CASDIS ou son représentant de l'exécution de cette délibération. 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESULTAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 

Présents ........................................................... : 15 

Procurations .................................................... : 0 

Nombre de votants .. . .... .... .. .... ...... .. ....... .. .. .... : 15 

Pour ............................ : 15 

Contre ........................ : 0 

Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-15 19/19 
Budget primitif - Exercice 2024 
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Inscription de 95 000 € pour des subventions suivantes 

- Œuvre des pupilles orphelins de sapeurs-pompiers ...................................................................... 1 500 € 

- Amicale des personnels de la direction ........................................................................................... 7 800 € 

- Union départementale des sapeurs-pompiers ......................................................... plafond de 85 700 € 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

ARTICLE UNIQUE : approuve, les versements des subventions suivantes, pour l'exercice 2024 : 

- Œuvre des pupilles orphelins de sapeurs-pompiers ...................................................................... 1 500 € 

- Amicale des personnels de la direction ........................................................................................... 7 800 € 

- Union départementale des sapeurs-pompiers ......................................................... plafond de 85 700 € 

Le secrétaire de séance 

do--.? 
Josette�AS 

RESULTAT DU VOTE

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 
Présents........................................................... : 15 
Procurations ..... .. .... .. ..... .. .......... ...... .... ............ : 0 

Nombre de votants ....................................... : 15 

Pour ............................ : 15 
Contre ........................ : 0 
Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024
Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024 

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 
l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 
publication et de sa transmission aux services de l'Etat.

CASDIS du 13 février 2024 CA-2024-01-16 

Attribution des subventions - Année 2024 
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Article 2158 

Article 21838 

Article 21848 

Article 2188 

Article 2313 

Article 2315 

Le secrétaire de séance 

Josette FARGETAS 

RESVL TAT DU VOTE 

Nombre de membres en exercice ............... : 22 

Quorum ............................................................. : 12 

Présents........................................................... : 15 

Procurations .................................................... : 0 

53 500 

398 000 

20 000 

11000 

578 000 

18 000 

Le Prési 

du conseil d'admi · r ti 

Nombre de votants ................ ...... .... ...... .. .... . : 15 

Pour ............................ : 15 

Contre ........................ : 0 

Abstentions .............. : 0 

Reçue en préfecture le 4 mars 2024 

Publiée sur le site Internet du SDIS de la Corrèze le 5 mars 2024

M. le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu'il peut faire 

l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Limoges dans un délai de deux mois, à compter de sa 

publication et de sa transmission aux services de l'Etat.
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PREMIERE PARTIE - LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 
 

TITRE I – COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 
 
Article 1er

 : Composition du CA 

Le service départemental d’incendie et de secours (SDIS) est administré par un Conseil 
d’administration (CA) composé de représentants du département, des établissements publics de 
coopération intercommunale compétents en matière de secours et de lutte contre l’incendie et 
des communes. La composition du CA a été arrêtée par voie de délibération conformément à 
l’article L 1424-24-1 du CGCT comme suit : 
 
Membres à voix délibérative 

- 14 sièges attribués au département, 

- 5 sièges attribués aux établissements publics de coopération intercommunale, 

- 3 sièges attribués aux communes. 

Chaque titulaire dispose d’un suppléant. 
 
Membres à voix consultative 

1°/ le directeur départemental des services d’incendie et de secours (DDSIS) ; 

2°/ le médecin-chef ; 

3°/ le président de l’union départementale des sapeurs-pompiers ; 

4°/ un sapeur-pompier professionnel officier, 
un sapeur-pompier professionnel non officier, 
un sapeur-pompier volontaire officier, 
un sapeur-pompier volontaire non officier, 
un fonctionnaire n’ayant pas la qualité de sapeur-pompier professionnel, 

en qualité de membres élus de la commission administrative et technique des services d’incendie 
et de secours prévue à l’article L 1424-31. 

Le payeur départemental est invité à participer aux travaux du CA. 

CONSEI L  D 'ADMIN ISTRATION  

DU  SE RVI CE  D E PARTEMENTAL  

D ' IN CENDIE  E T  DE  SE COURS  

 
R E G L EM ENT  I N T E R I E U R   

CASDIS  E T  BUREAU  D U  CASDIS 
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Le préfet du département ou son représentant (un membre du corps préfectoral ou le directeur 
des services du Cabinet) assiste de plein droit aux séances du conseil d’administration. 

Le président peut inviter les membres de la direction du SDIS en qualité d’experts à participer 
au conseil d’administration. Ces derniers n’ont pas voix délibérative. 
 
Article 2 : Participation des membres siégeant à titre consultatif 

Le conseil d’administration peut solliciter l’avis des membres siégeant à titre consultatif sur les 
dossiers soumis à son examen. Cet avis sera consigné au procès-verbal de la séance s’il en est 
fait la demande soit par les membres siégeant à titre consultatif, soit par un tiers des membres 
restants du CA. 

Les membres à titre consultatif peuvent demander la parole au président du CA, leur avis peut 
être consigné au procès-verbal de séance dans les conditions précédemment décrites. 
 
Article 3 : Participation du comptable de l’établissement aux séances 

Le payeur départemental est convoqué aux séances du conseil d’administration. Son avis peut 
être sollicité sur toutes affaires relevant des missions du SDIS et des attributions du 
comptable. Son avis peut être consigné au procès-verbal de la séance à sa demande. 
 
Article 4 : Attributions 

Le CA règle par ses délibérations les affaires relatives à l’administration du SDIS. 

Le président du CA est chargé de l’administration du SDIS. A ce titre, il prépare et exécute les 
délibérations du conseil d’administration. Il est ordonnateur des dépenses et recettes du SDIS. 
Il passe les marchés au nom de l'établissement, reçoit en son nom les dons, legs et subventions. 
Il représente l'établissement en justice. 

Le président : − ouvre la séance, 
− dirige les débats, 
− fait observer le règlement de l'assemblée, 
− accorde la parole aux intervenants et peut en limiter la durée, 
− rappelle les orateurs à la question, 
− soumet au vote les propositions de délibération, 
− dépouille les scrutins, 
− juge conjointement avec le (ou les) secrétaire (s) les épreuves des votes 

et en proclame les résultats, 
− clôture la séance. 

 
Article 5 : Police de l'assemblée 

Le président fait observer le présent règlement. Il veille à ce que les membres du conseil 
d'administration ne s'en écartent pas et, d'une façon générale, il assure la police de l'assemblée. 

Les infractions au présent règlement commises par les membres du conseil d'administration 
feront l'objet de rappel à l'ordre avec inscription au procès-verbal. 

La parole est accordée par le président aux membres du conseil qui la demandent. 

Le président met un terme aux interventions abusives ainsi qu'aux mises en causes personnelles, 
et rappelle à l'ordre le conseiller qui s'écarterait de la question ou tiendrait des propos 
contraires à la loi, aux règlements et aux convenances. 

En cas d’absence ou d’empêchement du président, il est remplacé par le premier vice-président, 
et en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci, par un autre vice-président qu’il aura désigné. 
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En cas de vacance du siège d'un vice-président, le conseil d'administration élit un nouveau vice-
président dans les conditions prévues à l’article L 1424-27 du code général des collectivités 
territoriales. 

Dans les séances où le compte administratif est débattu, la présidence du conseil 
d’administration est assurée par le 1er vice-président, ou en cas d’absence de celui-ci par un 
autre vice-président. Le président peut assister aux débats mais il ne peut pas prendre part au 
vote. 

Le président peut, à tout moment, retirer un rapport de l’ordre du jour ou le reporter à une 
séance ultérieure, ou modifier l’ordre d’inscription des rapports. 
 
 

TITRE II – TENUE DES SEANCES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Article 6 : Périodicité des séances et convocations 

Le conseil d’administration se réunit à l’initiative de son président au moins une fois par 
semestre. 

Toute convocation mentionne le jour, l'heure et le lieu de la réunion. Elle est adressée avec 
l'ordre du jour aux membres du conseil d'administration par voie électronique. Le délai de 
convocation est fixé à 5 jours francs. 

En cas d’urgence, le CA se réunit sur convocation de son président, à l’initiative de celui-ci ou sur 
demande du préfet ou de 5 de ses membres, sur un ordre du jour déterminé. 

Le CA se réunit alors de plein droit le 3ème jour suivant l’envoi de la convocation au préfet et à 
ses membres. 
 
Article 7 : Organisation des séances 

Le conseil d’administration se réunit ordinairement au siège du SDIS ou dans tout autre lieu du 
département choisi par son Président. 

Afin d’assurer la continuité du fonctionnement et de l'exercice des compétences de 
l’établissement, le Président peut décider dans les conditions prévues par l’ordonnance n° 2014-
1329 du 06 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances administratives à 
caractère collégial, que la réunion du conseil d’administration se tient par visioconférence ou à 
défaut par audioconférence. 

La réunion du conseil d’administration peut également se tenir en version "présentiel et par 
visioconférence" selon le souhait exprimé par chacun des membres. 

Il est précisé que lorsque l’ordre du jour porte sur des questions budgétaires citées aux articles 
15 et 16 ci-dessous, seule la réunion en présentiel est admise, et toute réunion en 
visioconférence ou audioconférence est exclue. 

Les convocations de l'organe délibérant à distance, précisent les modalités techniques de celles-
ci et sont transmises par le président par tout moyen.  

Afin de pouvoir participer aux séances à distance, les membres du conseil d’administration 
doivent communiquer au Président : 

- leurs coordonnées téléphoniques personnelles permettant de les contacter et de recevoir 
des messages 

- leur adresse mail de contact. 
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Les membres du conseil d’administration doivent informer le Président de tout changement 
ultérieur de ces coordonnées. 

Le secrétariat de direction communique par mail aux membres de l’assemblée participant à 
distance, l’ensemble des éléments techniques nécessaires. 

Chaque membre de l’assemblée doit veiller à disposer : 

- en audioconférence : d’un téléphone 

- en visioconférence : un équipement smartphone ou ordinateur et une connexion suffisante.  

Pour les séances en visioconférence, ce matériel doit être équipé au minimum d’un microphone. 

Pour permettre notamment l’établissement préalable d’une liste de présence, chaque membre 
convoqué doit confirmer au secrétariat de direction par mail sa participation ou sa non-
participation à la séance au moins 48 heures avant. 

En cas de difficultés, les membres du conseil d’administration peuvent contacter les services de 
la direction en vue d’une assistance. 
 
Article 8 : Transmission des rapports 

Le président doit adresser à tous les membres du CA, au moins 5 jours avant la réunion, un 
rapport sur chacune des affaires qui lui seront soumises. 

Pour les affaires à examiner en cas d’urgence, il est admis qu’un dossier sera remis aux membres 
du CA à l’ouverture de la séance. 
 
Article 9 : Secrétariat 

Au début de chacune de ses séances, le conseil d'administration nomme un ou plusieurs de ses 
membres pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le secrétaire de séance a pour fonction de veiller à la rédaction du procès-verbal, d'en donner 
communication, de dépouiller les scrutins, de prendre note des résolutions et des votes. 
 
Article 10 : Pouvoirs  

Un membre du CA, dans le cas où son suppléant serait lui-même empêché d'assister à une 
séance, peut donner à un collègue de son choix un pouvoir écrit de voter en son nom pour cette 
séance. 

Un même membre du CA ne peut être porteur que d'un seul mandat. 

Pour la bonne organisation des séances et permettre de convoquer dans un délai raisonnable les 
membres suppléants, il est recommandé aux membres titulaires d'informer le secrétariat de 
direction de leur présence ou de leur empêchement. 
 
Article 11 : Quorum 

Le CA ne peut délibérer que si la majorité de ses membres en exercice est présente soit la 
moitié plus un membre (12 membres). N'est pas compris dans le calcul du quorum tout membre 
absent ayant donné pouvoir à un collègue. Le quorum s'apprécie au début de la séance.  

Si, au jour fixé par la convocation, le CA ne se réunit pas en nombre suffisant pour délibérer, la 
réunion se tient de plein droit 3 jours plus tard et les délibérations sont alors valables sans 
condition de quorum. 
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En cas de réunion à distance en visioconférence, le quorum est apprécié en tenant compte de la 
présence des membres dans le lieu de réunion mais également de ceux présents à distance et 
chaque membre participant à distance est visible, à l’appel de son nom, au moment de la première 
vérification du quorum, afin de pouvoir l’identifier de manière certaine. 
 
Article 12 : Suspension de séance  

Le président met aux voix toute demande de suspension de séance formulée par au moins un 
tiers des membres du conseil d'administration ayant voix délibérative ; il en détermine la durée. 
 
Article 13 : Vote des délibérations 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. En cas de partage, 
sauf cas de scrutin secret, la voix du président est prépondérante.  

Le mode de votation ordinaire est le vote à mains levées.  

En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante.  

Cependant, dès lors qu’aucune opposition ne s’est manifestée lors de l’examen d’un rapport, celui-
ci peut être considéré adopté à l’issue du débat. 

Les votes sont recueillis au scrutin public. A la demande du sixième des membres, le résultat du 
scrutin public est reproduit au procès-verbal avec les noms des votants.  

En cas de réunion à distance en visioconférence, le vote est organisé exclusivement, soit par 
appel nominal, soit par scrutin public électronique. 
 
Article 14 : Scrutin secret 

Le scrutin secret est de droit pour les nominations, élections, désignations, ainsi qu’à la demande 
d’un tiers des membres à voix délibérative présents, sauf lorsqu’un mode de votation spécial est 
prescrit par la loi ou le règlement. 

Le Président procède à l’appel nominal des membres à voix délibérative dans l’ordre 
alphabétique. Les bulletins sont collectés dans une urne. 

Lorsque le Président s’est assuré que plus personne ne demande à voter, il prononce la clôture du 
scrutin. Les scrutateurs désignés procèdent au dépouillement et le Président en proclame le 
résultat, qui est retranscrit au procès-verbal avec le nom des votants. 

Si une demande de scrutin public est demandée en même temps, le vote a lieu au scrutin public, 
sauf s’il s’agit de procéder à une nomination, élection ou désignation. 

Le scrutin secret est exclu en cas de réunion à distance en visioconférence. 
 
Article 15 : Votation relative aux budgets et comptes administratifs 

Le budget du SDIS est proposé par le président et voté par le conseil d'administration. Les 
crédits sont votés par chapitre. Le conseil d'administration peut également décider un vote par 
article. 
 
Article 16 : Débat d'orientations budgétaires  

Un débat a lieu au conseil d'administration sur les orientations générales du budget dans un délai 
de deux mois précédant l'examen de celui-ci. 

Ce débat ne donne pas lieu à un vote et ne peut avoir lieu après l'envoi de la convocation du 
conseil d'administration prévoyant le vote du budget. 
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En même temps que la convocation des membres du conseil d'administration à ce débat 
budgétaire, il leur est adressé un dossier comportant les données synthétiques sur la situation 
financière du SDIS et les grandes masses éventuellement déterminées pour le prochain budget. 
 

Article 17 : Questions orales 

Lorsque l’ordre du jour d’un CA est épuisé, les membres ont le droit d’exposer en séance des 
questions orales ayant trait aux affaires relevant des compétences du SDIS uniquement. 

Ces questions orales doivent présenter un caractère d'actualité et entrer dans les compétences 
de l'assemblée délibérante. Le président apporte une réponse aux questions orales soit 
directement en séance soit à la séance suivante si des compléments d’informations ou d’étude 
doivent être recherchés pour que la réponse soit complète. 

Afin de disposer des éléments de réponse en séance, il est conseillé aux membres de faire 
parvenir la ou les questions au secrétariat de direction dans la semaine précédant la séance du 
CASDIS. 
 
Article 18 : Procès-verbal  

L’enregistrement et la conservation des débats s’effectuent sous la responsabilité du Président. 

Le procès-verbal de chaque séance est arrêté au commencement de la séance suivante et signé 
par le président. Il contient les noms des membres qui ont pris part à la discussion et la 
retranscription de leurs interventions. 

L’ensemble de la séance organisé à distance en visioconférence (capture des activités audio, 
vidéo et partage d’écran) est enregistré et conservé 6 mois. 

Seul le procès-verbal de la séance, signé du Président, constitue une archive légale du SDIS, 
communicable. 
 
Article 19 : Extraits des délibérations 

Les extraits des délibérations transmis au représentant de l'Etat dans le département, 
conformément à la règlementation en vigueur, ne mentionnent que les noms des membres 
présents et des absents excusés, ainsi que les pouvoirs écrits. 

Ils mentionnent le texte de l'exposé de la délibération et indiquent dans quelles conditions elle a 
été adoptée en précisant, si l'unanimité n'a pas été recueillie, le nombre de voix pour, le nombre 
de voix contre, et le nombre d'abstentions. 

Ces extraits sont signés par le président ou, en son absence, par le 1er vice-président. 
 
Article 20 : Publicité 

Le dispositif des délibérations à caractère règlementaire est publié dans un recueil des actes 
administratifs, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Les procès-verbaux sont adressés aux chefs de groupement territoriaux et fonctionnels du 
SDIS. 
 
 

DEUXIEME PARTIE - LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
Les dispositions du règlement intérieur du conseil d’administration s’appliquent au bureau, sous 
réserve des dispositions suivantes : 
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Article 21 : Périodicité des séances et convocations 

Le bureau se réunit à l’initiative de son président, en tant que de besoin. 

Le président convoque les membres du bureau. 

La convocation est expédiée cinq jours francs au moins avant la réunion. 
 

Article 22 : Composition et présidence 

Conformément à l’article L1424-27 du CGCT, le bureau du conseil d’administration est composé 
du président, de trois vice-président et, le cas échéant d’un membre supplémentaire. 

Le bureau est présidé par le président du conseil d’administration, et à défaut par le premier 
vice-président. 
 
Article 23 : Quorum 

Le président déclare la séance ouverte lorsque la majorité des membres du bureau est atteinte. 
 
Article 24 : Compétences 

Le bureau délibère dans le cadre de la délégation d’attributions consentie par le conseil 
d’administration. 
 
Article 25 : Organisation des séances 

Le bureau du conseil d’administration se réunit ordinairement au siège du SDIS ou dans tout 
autre lieu du département choisi par son Président. 

Afin d’assurer la continuité du fonctionnement et de l'exercice des compétences de 
l’établissement, le Président peut décider dans les conditions prévues par l’ordonnance n° 2014-
1329 du 06 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des instances administratives à 
caractère collégial, que la réunion du bureau du conseil d’administration se tient par 
visioconférence ou à défaut par audioconférence. 

La réunion du bureau peut également se tenir en version "présentiel et par visioconférence" 
selon le souhait exprimé par chacun des membres. 
 
 

TROISIEME PARTIE – DISPOSITIONS DIVERSES 
 
Article 26 : Modification du règlement 

Toute proposition de modification au présent règlement pourra être présentée par le président 
ou par le tiers des membres du conseil d'administration qui statuera. 
 
Article 27 : 

Le présent règlement prend effet immédiatement. 
 
 Le président 
 du conseil d’administration 
  
 
 
 Laurent DARTHOU 
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19, avenue Evariste Galois - 19000 TULLE 
Téléphone : 05.55.29.64.00 – E mail : secretariatdedirection@sdis19.fr 

Réunion du mercredi 10 juillet 2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le dix juillet, à dix heures, le Bureau du conseil d’administration 
dûment convoqué s’est réuni dans les locaux de la direction départementale des services 
d’incendie et de secours, avenue Evariste Galois à Tulle, sous la présidence de M. Laurent 
DARTHOU. 
 
Date de la convocation : 21 juin 2024 
 
Secrétaire de séance : Madame Agnès AUDEGUIL. 
 

Etaient présents : 
 

 Membres à voix délibérative : M. Laurent DARTHOU, M. François RATELADE, M. Gérard 
COIGNAC, Mme Agnès AUDEGUIL, M. Jean-Claude BESSEAU. 

 
• Membres à voix consultative : Colonel hors classe Franck TOURNIÉ. 

 
 
RAPPORT 

 
J’ai l’honneur de soumettre à votre approbation le procès-verbal, ci-annexé, de la réunion du 
Bureau qui s’est tenue le mercredi 7 septembre 2022. 
 
 
 

…/… 
 
 
 
 
 
 
 

BU R E A U  D U  

CONS E I L  D ’ A DM IN I S T RA T I ON  

DU  S E R V I C E  D E P A R T EM ENTA L  D ’ I N C END I E  

E T  D E  S E C OUR S   

 

D E L IB ERATION  N°BCA-2024 - 01- 0 1  

A P P R O B A T I ON  D U  P R O C E S - V E R B A L  D E  L A  R E UN IO N  

D U  7  S E P T E M B R E  2 0 22  
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